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Introduction

Ce document est la Partie 4 sur 5 du Guide du Data Center Durable et Acceptable. 

Il analyse les retombées socio-économiques réelles des data centers et les conditions 
de leur acceptabilité. Les parties 1, 2 et 3 constituent des prérequis recommandés pour 
une lecture complète.

L'implantation d'un data center est 
souvent perçue comme un levier majeur 
de développement économique local : 
promesses de création d'emplois, 
retombées fiscales attractives et 
renforcement de l'écosystème 
numérique du territoire. 

Si ces infrastructures stratégiques 
créent incontestablement de la valeur, 

la réalité de leur impact local nécessite 
une analyse fine, objective et partagée.



Aujourd'hui, l'enjeu n'est plus d'opposer 
les besoins de l'industrie numérique aux 
attentes des territoires, mais de 
construire un partenariat équilibré. 

Ce fascicule a pour vocation 
d'accompagner l'ensemble des parties 
prenantes — élus locaux, opérateurs, 
aménageurs et acteurs économiques — 
vers un dialogue constructif. Il fournit les 
clés de lecture pour objectiver les 
données, structurer la négociation et 
transformer une infrastructure technique 
en un véritable atout pour la collectivité.


Ce que vous allez apprendre dans ce fascicule :

Décrypter l'impact réel sur l'emploi local : 
Différencier l'intensité de la phase chantier 
des effectifs d'exploitation, et analyser les 
emplois indirects pour anticiper les besoins 
en compétences et en formation sur le 
bassin de vie.



Évaluer le bilan fiscal et économique net : 
Dépasser la simple recette brute pour 
intégrer les coûts induits (adaptation de la 
voirie, raccordements, services publics) et 
obtenir une vision juste des retombées 
fiscales réelles pour la collectivité.



Faire du data center un levier 

d'attractivité durable : Identifier les marges 
de négociation pour co-construire des 
contreparties à forte valeur ajoutée (soutien 
à l'innovation, intégration à l'écosystème 
local, partenariats de recherche).



Renforcer l'acceptabilité sociale et 
territoriale : Passer des déclarations 
d'intention aux engagements formalisés, en 
instaurant des règles du jeu transparentes et 
pérennes entre l'opérateur, la collectivité et 
les habitants.



Ce guide est le fruit d'une démarche 
pluridisciplinaire inédite.
Les contenus de ce fascicule ont été élaborés à partir de dizaines d'entretiens approfondis avec des 
élus locaux, des directeurs de services techniques, des opérateurs de data centers, des 
investisseurs, des aménageurs et des experts indépendants. Cette méthode garantit que chaque 
recommandation est ancrée dans la réalité opérationnelle des projets, et non dans une vision 
théorique des enjeux.


À propos des partenaires :


Accélérateur de projets à impact, Ville de Demain accompagne les startups, 
les entreprises et les territoires dans la construction de la ville durable, 
inclusive et résiliente. Basée à Station F, au cœur de l’écosystème de 
l’innovation, l’association fédère un réseau d’acteurs publics et privés 
engagés pour transformer les territoires. ville-demain.com

France urbaine est l’association transpartisane des grandes villes, grandes 
agglomérations, communautés urbaines et métropoles françaises. 

Elle fédère aujourd'hui 106 membres, représentant plus de 30 millions 
d’habitants sur l’ensemble du territoire national. Elle représente les 
territoires urbains auprès des pouvoirs publics, agit pour la prise en compte 
des enjeux urbains et métropolitains, met en réseau ses adhérents et les 
accompagne en mobilisant à leur bénéfice son expertise technique et son 
analyse stratégique des politiques publiques. franceurbaine.org


Paris-Île de France Capitale Économique (PCE) est le lab’ de l’attractivité du 
Grand Paris. PCE analyse les facteurs d’attractivité des métropoles 
d'aujourd'hui et de demain. Son ambition est de faire du Grand Paris le 
pionnier et le leader des transitions en portant les propositions des acteurs 
économiques et des territoires au plus haut niveau. pce-idf.org


Mécène de l’Initiative

Twenty First Capital, société de gestion indépendante multi-assets et 
multi-expertises qui finance notamment des projets d'infrastructure IA 
durables. twentyfirstcapital.com 
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1. Une création d’emploi limitée, concentrée dans le temps et 
très variable selon les projets 
 
1.1. Emploi : ne pas confondre activité sur site et emplois créés 
 
Un des débats que les data centers cristallisent le plus est celui de la création 
d’emploi : entre promesses mirobolantes et dénonciation, il peut paraître difficile de 
mesurer l’impact. D’autant que personne n’a tout à fait ni tort ni raison dans ses 
annonces. 
 
Les chiffres d’emplois annoncés agrègent souvent des réalités très différentes. 
Emplois de chantier, emplois permanents, sous-traitance, intérim, maintenance 
externalisée, sécurité, nettoyage, restauration, emplois des clients hébergés ou effets 
indirects sont fréquemment additionnés dans un même total, notamment pour défendre 
l’impact territorial positif d’un data center. 
 
Or, ces catégories ne disent pas la même chose. Un emploi permanent de l’exploitant 
n’a pas la même portée qu’une équipe de maintenance qui intervient ponctuellement. 
Un emploi indirect n’est pas nécessairement un emploi créé. Un emploi de client 
hébergé dans le data center n’est pas un emploi créé par le data center lui-même. 
 
C’est pourquoi, derrière toute annonce de chiffres, il est important de regarder la 
ventilation précise. Toute promesse d’emploi devrait indiquer clairement si elle porte 
sur un stock ou un flux, sur la construction ou l’exploitation, sur des emplois directs 
ou sur des effets indirects. 
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1.2. En phase chantier, un volume d’emploi élevé, un ancrage local 
variable 
 

2 
La phase chantier est généralement celle où les effets sur l’emploi sont les plus 
importants. Elle mobilise des métiers du génie civil, des travaux publics, de l’électricité, 
du HVAC, de la logistique, du commissionnement et de la mise en service. Ces emplois 

2 Propos recueillis à l’occasion de la 1re matinée des Assises du Grand Paris 2025 « Le Grand 
Paris face à l’IA », 20 mai 2025. 

1 Ryu, A., Hiatt, S.R. 2025. « Data Center Employment Forecast Analysis. » Zage Business of 
Energy Initiative, University of Southern California, 3 décembre 2025. 
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sont nombreux, bien rémunérés et peuvent durer plusieurs mois, voire plusieurs 
années sur les plus grands projets.  
 
Un projet peut générer du travail sans pourtant générer beaucoup d’emplois pour les 
habitants du territoire. En effet, ces emplois sont temporaires puisque directement liés 
à la phase chantier et ne sont pas nécessairement locaux :  
 

●​ Une partie du chantier relève de métiers relativement classiques du BTP 
(terrassement, gros œuvre, voirie, réseaux, second œuvre) qui peuvent 
davantage bénéficier à des entreprises générales, à leurs sous-traitants de 
proximité et, selon les cas, à la main-d’œuvre du bassin de vie.  
 

●​ Une autre partie repose sur des lots beaucoup plus spécialisés (génie 
électrique, alimentation sécurisée, refroidissement, contrôle-commande, 
sécurité incendie, essais et commissionnement) pour lesquels les opérateurs 
mobilisent souvent des équipes expérimentées, parfois itinérantes, intervenant 
de chantier en chantier.  

 
Plus le contenu technique du site est spécifique, plus la part d’emplois réellement 
captés localement tend donc à se réduire. À l’échelle de la commune, il est souvent 
illusoire de promettre que les retombées du chantier bénéficieront principalement aux 
habitants. À l’échelle d’un bassin de vie ou d’un territoire intercommunal, en revanche, 
une partie des effets peut être plus tangible, en particulier lorsque le chantier s’appuie 
sur des entreprises générales et des réseaux de sous-traitance déjà présents 
localement et quand les chantiers se succèdent : une véritable filière peut se 
structurer. 
 
1.3. En phase d’exploitation, des effectifs permanents généralement 
modestes 
 

Des effectifs limités, mais ouverts à différents niveaux de qualification 
 
Les emplois permanents sur site concernent surtout la supervision, la sécurité, la 
maintenance, le facility management, l’exploitation technique et réseau. Ce sont 
souvent des emplois stables, mais limités en volume. 
 
Le baromètre EY et France Data Center (2025)3 montre cependant que la filière des 
data centers emploie près de 48 400 personnes dont 30 046 en emplois directs. Ces 
emplois sont majoritairement stables (91% en CDI), ouverts à tous niveaux de 
formation avec 29% de Bac+5 et 22% de Bac+2.  
 

3 EY & France Data Center, 2025. « Étude d’impact économique, social et environnemental de la 
filière des datacenters en France. » 20 juin 2025. 
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À l’échelle d’un site, les ordres de grandeur restent toutefois modestes. Par exemple, 
sur le site Equinix PA13 à Meudon, qui représente 350 millions d’euros 
d’investissement, 7 000 m² de salles sur un terrain de 14 000 m², on compte environ 
30 salariés permanents. 
 
À ressources foncières, électriques et hydriques comparables, d’autres activités 
productives peuvent générer davantage d’emplois directs durables. 
 

De fortes variations selon le type de data center et l’échelle d’analyse 
 

 
 
Tous les data centers ne produisent pas les mêmes effets en matière d’emploi :  

●​ Les data centers mutualisés, en colocation, génèrent en général davantage 
d’activité, car la diversité des clients, des interventions techniques et des 
services associés accroît les besoins d’exploitation et de maintenance.  

●​ Les sites mono-utilisateur très automatisés mobilisent généralement moins de 
personnel, en raison d’un fonctionnement plus intégré et de besoins 
d’intervention plus limités.  

●​ Les grands sites hyperscale, très automatisés, sont souvent les moins intensifs 
en main-d’œuvre permanente. 

Au-delà des emplois directs, une activité sur site plus large qui ne vaut 
pas nécessairement création d’emplois 
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Au-delà des emplois directs, le fonctionnement d’un data center mobilise souvent des 
intervenants extérieurs :  
 

●​ Emplois sous-traités ou prestataires sur site : une partie des fonctions 
d’exploitation peut être confiée à des prestataires extérieurs, notamment la 
sécurité, le nettoyage, une partie de la maintenance technique, certains essais, 
le support fournisseur et, selon les sites, une partie de l’exploitation des 
équipements. 

●​ Personnel des clients hébergés, dans les sites de colocation : les techniciens 
et intervenants des entreprises clientes viennent installer, exploiter, dépanner 
ou modifier leurs propres équipements. 

●​ Emplois indirects au sens large : au-delà du site lui-même, le data center 
soutient aussi de l’activité chez des fournisseurs, sous-traitants et prestataires 
divers. Mais, en pratique, cette catégorie est difficile à mesurer finement avec 
les données disponibles. 

 
Ainsi Sami Slim, Président Directeur général de Telehouse France, évoque environ 40 
emplois par data center, et quatre fois plus en indirect, soit autour de 200 emplois au 
total pour un data center de taille moyenne4. 
 
« Il faut voir les choses à plusieurs niveaux. Quand on dit ‘les data centers ne créent 
pas d’emplois’, c’est une vision très réductrice. Ce n’est pas seulement l’opérateur ou 
l’hébergeur qui créent de l’emploi, ce sont aussi les clients et tout l’écosystème qui 
gravite autour liés à la maintenance, à la sécurité, au nettoyage, ou encore à la 
restauration. » - Cyril Akpama, expert data centers à Choose Paris Region.  
 
L’installation d’un data center soutient des contrats de service et contribue au 
maintien d’emplois chez des prestataires, des entreprises de maintenance ou des 
clients hébergés. Mais ces emplois ne peuvent pas être assimilés automatiquement à 

4 États de la France, 2025. « IA : une nouvelle carte de la compétitivité à jouer. » 4 décembre 
2025. 
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des emplois créés par le data center lui-même. Une partie de ces intervenants 
travaillait déjà pour un prestataire ou pour un client avant le projet ; une autre intervient 
ponctuellement sur plusieurs sites. Et ces emplois ne sont pas nécessairement locaux 
: les équipes les plus spécialisées peuvent intervenir depuis un bassin d’emploi plus 
large. 
 
Les dernières prévisions d’Uptime Institute5 vont par ailleurs dans le sens d’une 
réduction progressive de la présence sur site avec plus d’automatisation et de 
surveillance à distance réalisée par des prestataires et des équipes permanentes plus 
resserrées. 
 

Effets d’entraînement et emplois induits : des retombées possibles, mais 
à la bonne échelle 

 
Les emplois induits désignent les emplois soutenus par les dépenses de 
consommation des personnes dont le revenu dépend directement ou indirectement de 
l’activité du data center : restauration, commerces, services du quotidien, etc. Les data 
centers peuvent donc contribuer à soutenir des emplois induits. EY estime qu’1 emploi 
direct soutient environ 0,61 emploi indirect ou induit supplémentaire sans distinguer les 
deux. Ce faible ratio est cohérent avec la nature même du data center. Comme le 
résume Max Schulze, économiste allemand spécialisé sur l’économie des data 
centers : « Contrairement à des bâtiments plus traditionnels comme les entrepôts, les 
usines ou les bureaux, ils ne servent pas les économies locales, mais s’inscrivent 
dans une infrastructure mondiale opérée à distance, qui crée le plus souvent de la 
valeur loin des lieux où ils sont construits. » 
 
Ce chiffre relève par ailleurs d’une analyse macroéconomique, à l’échelle de la filière. 
Il renseigne sur le poids économique global du secteur. Ces effets se lisent donc à 
l’échelle d’une zone d’emploi, d’un bassin de vie ou d’un territoire métropolitain, pas à 
celle de la commune. Les emplois induits dépendront de la capacité du territoire à 
capter localement les revenus et les dépenses associés. 
 

5 Ascierto, R. 2021. « Data center staff on-site: engineering specialists or generalists? » Uptime 
Institute, 1er février 2021.  
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1.4. Un enjeu aussi politique : l’écart entre les annonces et les résultats 
 
Un risque souvent mal estimé ne concerne pas tant la faiblesse des retombées en 
emploi, que l’écart entre des promesses très visibles et des résultats beaucoup plus 
modestes. 
 
Lorsque les chiffres annoncés au lancement du projet mélangent emplois de chantier, 
emplois permanents, sous-traitance et effets indirects, ils peuvent donner à croire à 
des retombées locales beaucoup plus importantes qu’en réalité. 
 
« On nous a promis des emplois, de l’innovation, un hub numérique ; dix ans plus tard, 
nous n’avons ni Silicon Valley, ni tissu économique local transformé, seulement du 
bruit et du béton. » - Un habitant à Francfort6. 
 
Quand cet écart devient visible, le sujet n’est plus seulement économique. Il devient 
politique. Il nourrit la défiance des habitants, fragilise la crédibilité de l’opérateur et 
peut rejaillir sur la collectivité qui a soutenu le projet. 
 

6 Raluca, B., Narawad, A., Toniolo, A. 2025. « Infrastructure or Intrusion? Europe’s Conflicted 
Data Center Expansion. » AlgorithmWatch, 24 July 2025.  
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En matière d’emploi, mieux vaut donc une promesse limitée mais objectivée qu’un 
affichage spectaculaire impossible à vérifier. 
 
Pour les collectivités, l’enjeu n’est pas d’obtenir des chiffres élevés. C’est d’obtenir des 
engagements précis, vérifiables et suivis dans le temps. 
 

 
789 
 

 

9 Beckler, H., Ho, R., Thomas, E., Geiger, D. 2025. « Big Tech promised jobs. Cities gave millions. 
Where are the workers? » Business Insider, 20 juin 2025.  

8 Ibid. 
7 Ibid. 
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4.1.5. Pour les collectivités, le vrai enjeu est l’ancrage local des compétences 
 

 
 
Pour une collectivité, la bonne question n’est pas seulement combien d’emplois un data 
center annonce, mais ce que le projet laisse réellement au territoire en matière de 
compétences, de sous-traitance et de formation. 
 
C’est d’autant plus décisif que la filière est déjà sous tension sur les profils 
techniques, chez les opérateurs comme chez leurs prestataires10. Quand cette 
tension n’est pas traitée localement, les entreprises forment en interne, font venir des 
équipes extérieures ou recrutent dans des bassins d’emploi déjà structurés. Le risque, 
pour le territoire d’accueil, est alors de capter un chantier, mais peu de capacités 
durables. Les analyses récentes de Brookings invitent précisément les collectivités à 
sortir d’une logique de simple site d’accueil pour négocier des contreparties plus 
écosystémiques, en particulier sur les talents, la formation et les partenariats locaux11. 
 
La responsabilité locale n’est pas de bâtir seule une filière nationale. Elle est de 
transformer un projet en levier territorial de compétences. Cela suppose d’identifier 
les besoins, d’agréger plusieurs projets lorsqu’ils existent pour atteindre une masse 
critique, et d’organiser une coalition locale entre opérateurs, sous-traitants, lycées 
professionnels, CFA, IUT, universités, organismes de reconversion et service public de 
l’emploi.  
 
Le bon niveau d’action est le plus souvent métropolitain ou régional, car c’est à cette 
échelle qu’un territoire peut sécuriser des plateaux techniques, justifier l’ouverture 
de cursus ou de certifications, structurer des passerelles avec les filières voisines du 
BTP, du CVC, du réseau, de la fibre, de la maintenance industrielle ou du nucléaire, et 

11 Goetzel, D., Muro, M., Methkupally, S. 2026. « Turning the data center boom into long-term, 
local prosperity. » Brookings, 5 février 2026.  

10 EY-Parthenon x France Data Center. Étude d’impact économique, social et environnemental 
de la filière des datacenters en France. Rapport final. Juin 2025. 
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négocier avec les opérateurs des engagements concrets : équipements, visites de 
sites, stages, apprentissage, mentorat, bourses ou co-construction de programmes.  
 
C’est ainsi que l’arrivée d’un data center peut devenir un support de montée en gamme 
de l’écosystème technique. 
 

 
 
Pour maximiser les retombées locales, les collectivités ont donc intérêt à considérer les 
data centers moins comme de grands pourvoyeurs d’emplois que comme des 
ancrages possibles pour une politique territoriale de compétences. Là où il existe 
déjà un tissu d’acteurs, un projet peut servir d’accélérateur. Là où rien n’est organisé, il 
risque surtout d’accroître la dépendance à des équipes extérieures. 
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Une filière nationale en croissance, portée par des acteurs très 
capitalistiques 

Une filière qui pèse à l’échelle nationale 
 
À l’échelle nationale, la filière des data centers représente déjà un poids économique 
réel. D’après le baromètre EY–France12, elle totalisait en 2023 environ 5 Md€ de valeur 
ajoutée en France, dont 3,4 Mds € d’impact direct et 1,3 Mds € d’impact indirect, pour 
près de 48 400 emplois, dont 30 046 emplois directs (figure 39).  
 
Figure 39 : poids économique direct, indirect et induit de la filière des data centers en France 
 

 
Source des données : EY & France Data Center, 2024 & 2025. 
 
Ces retombées sont de plus en plus dispersées dans le territoire français. Alors que 
l’Île-de-France concentrait encore 75 à 80 % de la puissance installée en 2024, cette 
part pourrait tomber à 40 ou 50 % en 203013. En particulier, les régions 
Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle-Aquitaine et Hauts-de-France deviennent de plus en 
plus attractives. 
 
Ces ordres de grandeur montrent que les data centers ne constituent pas un segment 
marginal du numérique, mais bien une filière à part entière, insérée dans une chaîne de 
construction, d’ingénierie, d’exploitation, de maintenance et de services.  
 
« L’industrie des data centers est extrêmement capitalistique. Donnons quelques 
ordres de grandeur : en moyenne, 1 MW de data center représente 10 millions d’euros 
d’investissement. 1 GW représente 10 milliards d’euros. C’est un capitalisme à très 
forte intensité financière, dans lequel la puissance de feu est aujourd’hui 
principalement américaine. » - Sami Slim, Directeur général France de Telehouse. 

 

13 Ibid. 

12 EY & France Data Center, 2024. « Étude d’impact économique, social et environnemental de la 
filière des datacenters en France. » 26 juin 2024. 
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Des projets à très forte intensité capitalistique 
 
Cette dynamique repose sur des volumes d’investissement très élevés. EY estimait dès 
2023 que la filière prévoyait 12 Mds € d’investissements sur dix ans en France, hors 
serveurs informatiques, hors foncier et hors raccordement électrique. Les estimations 
de fDi Markets montrent en outre que certains projets annoncés atteignent plusieurs 
centaines de millions d’euros de CAPEX : 

●​ 400 à 900 millions € de CAPEX pour les data centers de Microsoft 
●​ 250 millions € pour les data centers de Telehouse 
●​ 20 à 200 millions € pour les data centers d’Equinix, Interxion, Zahio 

 
Figure 40 : les principaux projets étrangers de data centers en France, en montant de capex, 
selon la base de données fDi Markets 
  

 
 

Les data centers sont ainsi devenus une véritable classe d’actifs pour les 
investisseurs et les grands acteurs de l’immobilier spécialisé, comme le souligne 
aussi CBRE dans son panorama européen 2025.  
 
La France apparaît d’ailleurs comme un terrain particulièrement attractif pour ces 
investissements. Arcadis la classait dans son top 10 mondial des pays attractifs pour 
l’implantation de data centers, en raison notamment de la fiabilité du réseau 
énergétique, de la taille du marché intérieur, du niveau de cybersécurité et des 
initiatives publiques de numérisation. Cette attractivité contribue à expliquer la 
pression croissante exercée par des opérateurs et investisseurs disposant d’une 
puissance financière considérable sur certains sites stratégiques.  
 
Poids national et montants d’investissement ne valent pas preuve de bénéfice local. 
Un CAPEX élevé ne dit ni où la dépense sera réellement effectuée, ni quelle part 
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profitera au territoire d’accueil : une large fraction peut relever d’équipements importés, 
d’ingénierie spécialisée ou de prestataires extérieurs. De même, la valeur ajoutée 
mesurée à l’échelle nationale renseigne sur la taille de la filière, pas sur la valeur 
effectivement captée localement. Pour une collectivité, ces chiffres éclairent d’abord la 
puissance économique des acteurs en présence. Ils ne dispensent pas de poser la 
seule question décisive : qu’est-ce que le territoire captera réellement ?  
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2. Retombées fiscales : raisonner en bilan local net, pas en 
recette brute 
 
Les retombées fiscales d’un data center ne peuvent pas être appréciées à partir des 
seules recettes attendues. Pour une collectivité, la vraie question est celle du bilan 
local net : combien le projet rapporte-t-il effectivement, mais aussi combien il coûte ou 
fait renoncer à percevoir, et quels investissements ou concessions publiques 
accompagnent son implantation ? 
 
2.1. De quoi se compose le bilan local d’un data center ? 
 
Les retombées locales d’un data center ne se résument pas à la seule fiscalité perçue 
par la collectivité. Elles combinent plusieurs dimensions : des recettes fiscales 
directes, d’éventuelles recettes liées aux réseaux et services, mais aussi des 
exonérations, des coûts induits, et des contreparties négociées autour du projet.​
Le tableau (figure 41) ci-dessous vise à distinguer ces différentes composantes du 
bilan local. 
 
Sur le plan fiscal, les data centers acquittent, comme d’autres établissements, des 
taxes locales, notamment la taxe foncière sur les propriétés bâties et la cotisation 
foncière des entreprises. Mais la situation est moins simple qu’il n’y paraît. L’Institut 
Paris Region souligne qu’il existe une hétérogénéité de qualification des sites par 
l’administration fiscale : certains data centers sont assimilés à des locaux commerciaux 
ou de stockage, d’autres à des locaux industriels, ce qui modifie sensiblement la 
méthode d’évaluation de l’assiette taxable et, au final, le niveau de recette pour les 
collectivités. 
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Figure 41 : les 5 catégories d’impôts locaux 
 

Catégorie 
De quoi 

parle-t-on ? Exemples Qui décide / encadre ? Ce que cela dit pour la 
collectivité 

Impôts locaux 
proprement dits 

Recettes fiscales 
liées à l’existence 
du site et de 
l’entreprise 

●​ Taxe foncière sur 
les propriétés 
bâties 

●​ CFE 
●​ Éventuellement 

part de fiscalité 
économique 

●​ Cadre légal 
national 

●​ Perception locale 
selon règles de 
répartition 

Ce sont les retombées fiscales 
directes les plus visibles, mais 
elles varient selon la qualification 
fiscale du site, sa puissance, ses 
équipements et son assiette 
taxable 

Exonérations ou 
réductions 
fiscales 
nationales 

Avantages 
fiscaux prévus 
par la loi pour 
soutenir 
l’implantation ou 
l’exploitation 

●​ Exonération de CFE 
la 1re année, 
réduction la 2e,  

●​ Abattement 
●​ Exonération de 

TICFE sous 
conditions 

●​ État 
●​ Loi fiscale 

nationale 

Elles réduisent le rendement 
fiscal brut du projet. Autrement 
dit, ce qu’un data center 
« rapporte » doit être lu net des 
avantages consentis 

Recettes 
parafiscales ou 
redevances 
liées aux 
réseaux et aux 
services 

Produits liés à 
l’usage d’un 
service ou d’un 
réseau, et non à 
l’impôt au sens 
strict 

●​ Redevances 
d’assainissement 

●​ Facturation d’eau 
●​ Participation à 

certains services 
●​ Taxes ou 

contributions 
énergétiques selon 
régime applicable 

●​ Opérateurs de 
réseaux 

●​ Collectivités 
●​ Cadre 

réglementaire 
sectoriel 

Ce ne sont pas des retombées 
fiscales au sens strict. Elles 
peuvent être significatives, mais 
ne doivent pas être additionnées 
sans précaution aux impôts 
locaux 

Contreparties 
négociées par 
convention 

Engagements 
obtenus autour 
du projet, hors 
fiscalité stricto 
sensu 

●​ Participation à un 
raccordement de 
réseau de chaleur  

●​ Financement 
d’équipements, 
partage de 
données 

●​ Clauses de 
transparence 

●​ Fonds territorial 
●​ Engagement sur 

emploi local ou 
formation 

●​ Négociation entre 
collectivité 

●​ Aménageur 
●​ Opérateur 
●​ Parfois 

concessionnaires 

Ce sont les principales marges 
de manœuvre locales. Elles 
peuvent améliorer l’acceptabilité 
ou le bilan territorial du projet, 
mais ne sont pas des recettes 
fiscales 

Soutiens publics 
indirects ou 
coûts pris en 
charge par la 
collectivité 

Ce que le 
territoire finance 
ou facilite pour 
rendre le projet 
possible 

●​ Adaptation de 
voirie 

●​ Réseaux 
●​ Foncier préparé 
●​ Facilitation 

administrative 
●​ Renforcement 

d’infrastructures 

●​ Collectivités 
●​ Aménageurs 
●​ Opérateurs de 

réseaux 
●​ État selon cas 

Ils doivent être intégrés dans le 
raisonnement en bilan net : un 
projet peut rapporter fiscalement 
tout en coûtant cher au territoire 
en infrastructures ou en 
opportunités perdues 
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À l’échelle locale, les marges de manœuvre portent moins sur une négociation directe 
de l’impôt que sur les contreparties obtenues autour du projet. Les collectivités 
peuvent chercher à encadrer ou conditionner leur soutien au projet par des 
engagements portant sur les infrastructures, la valorisation de la chaleur fatale, la 
transparence ou certaines contributions au territoire. La fiscalité énergétique, quant à 
elle, relève d’un cadre plus largement national et réglementé. 
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2.2. Des recettes réelles, mais variables et difficiles à objectiver  
 
Parmi les différentes composantes du bilan local, la fiscalité directe est l’une des plus 
attendues par les collectivités, mais aussi l’une des plus difficiles à anticiper. 
 
« L’estimation des retombées fiscales se fait au cas par cas, sur la base d’un business 
plan : calcul des surfaces, nature des installations et des équipements, puissance 
installée, » explique Elena Aubrée, avocate associée à Forvis Mazars. « Les montants 
varient considérablement selon la puissance installée et l’emprise foncière, » déclare 
Jean-Baptiste Rey, Directeur général adjoint d’EpaMarne - EpaFrance.  
 
D’après des ordres de grandeur communiqués par plusieurs acteurs de 
l’aménagement, un data center de 50 MW peut représenter environ 1,5 M€ de recettes 
fiscales la première année, et un data center de 120 MW environ 6 M€, dans certaines 
configurations locales, pour l’intercommunalité, en incluant la taxe d’aménagement et 
sous une hypothèse donnée de qualification fiscale. Ces montants ne correspondent 
pas à une recette annuelle récurrente et varient fortement selon la puissance installée, 
l’emprise foncière, le régime fiscal retenu et la répartition locale de la fiscalité.  
 
Les différences de qualification fiscale peuvent produire des écarts importants de 
taxation, avec des effets potentiellement significatifs pour les ressources des 
collectivités. 
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Autrement dit, les recettes fiscales ne peuvent être déduites mécaniquement de la 
taille d’un projet, ni être appréciées sur la seule base des annonces des opérateurs. 
 

 
 
2.3. Une recette locale qui ne reflète pas toujours la valeur économique 
réellement produite 
 
Même lorsque les recettes fiscales sont réelles, elles ne reflètent pas nécessairement 
la valeur économique globale du projet. C’est une difficulté classique des 
infrastructures numériques très capitalistiques : le site concentre des investissements 
lourds, des équipements coûteux et des besoins énergétiques importants, mais la part 
de valeur effectivement captée localement peut rester limitée. 
 
La filière nationale des data centers pèse plusieurs milliards d’euros de valeur ajoutée 
et plusieurs dizaines de milliers d’emplois à l’échelle française ; pour autant, ces 
agrégats nationaux ne disent pas quelle part de cette valeur sera effectivement 
territorialisée dans la commune ou l’intercommunalité d’accueil (cf. Repère « Une filière 
nationale en croissance » p.13). 
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Plusieurs facteurs expliquent ce décalage : 
 

●​ Les data centers génèrent peu d’emplois directs permanents au regard de leur 
superficie et de leur consommation énergétique ; 

●​ Une grande partie de la valeur est créée en aval, dans les services IT, le cloud, 
les couches logicielles et les usages numériques, souvent hors du territoire, 
parfois hors de France ;  

●​ Les opérateurs appartenant à des groupes multinationaux, notamment les 
hyperscales, structurent leurs activités à l’échelle de groupes multinationaux, 
ce qui peut conduire à localiser une partie du chiffre d’affaires, des revenus ou 
des bénéfices dans d’autres juridictions.  

 
Ce décalage peut alimenter le sentiment d’un régime fiscal encore insuffisamment 
adapté à la nature réelle de ces infrastructures. 
 

 
 
2.4. Les coûts locaux induits par l’implantation d’un data center 
 
En France, le coût local complet d’accueil d’un data center reste encore peu objectivé. 
Les sources disponibles documentent bien les enjeux de fiscalité, de foncier, de 
réseaux, d’énergie ou d’eau, mais beaucoup plus rarement le coût agrégé de ces 
différentes composantes pour la collectivité. Cette faiblesse de l’évaluation constitue 
en elle-même un angle mort de l’aide à la décision. 
 
À l’inverse, dans d’autres pays, notamment aux États-Unis, le débat sur le coût public 
des data centers est devenu beaucoup plus visible, plus chiffré et plus conflictuel, en 
particulier autour des exonérations fiscales, des coûts d’infrastructure et des charges 
transférées vers les autres usagers. 
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Il faut distinguer :  
 

●​ Les coûts ou efforts portés par l’État 
Une partie des leviers d’attractivité ou de facilitation des projets est portée à l’échelle 
nationale : fiscalité énergétique plus favorable, simplification administrative, facilitation 
de l’accès au foncier et à l’électricité, accompagnement par l’État, ou encore aides à 
certains volets environnementaux, comme la valorisation de la chaleur fatale. 
 

●​ Les coûts ou efforts portés à l’échelle locale 
Les coûts portés par l’échelon local peuvent être aussi bien des dépenses directes que 
des manques à gagner, des coûts d’opportunité ou des effets induits dans la durée. Le 
tableau (figure 42) en distingue les principaux postes :  
 
Figure 42 : Les principaux postes de coûts locaux liés à l’accueil d’un data center. 
 

Poste à examiner Ce que cela recouvre Point de vigilance pour la collectivité 

Foncier 
Coût d’acquisition, d’aménagement, de 
préparation du site, mais aussi coût 
d’opportunité du sol mobilisé 

À quelle autre activité, logement ou 
équipement le territoire renonce-t-il ? 

Raccordement 
électrique 

Travaux de raccordement, renforcement 
des capacités, éventuelle mutualisation 
des infrastructures 

Quelle part est assumée par 
l’opérateur, quelle part est facilitée ou 
supportée collectivement ? 

Réseaux et services 
urbains 

Eau, assainissement, voirie, réseaux 
numériques, éventuellement réseau de 
chaleur 

Le projet crée-t-il des besoins 
nouveaux ou accélère-t-il des 
investissements prévus ? 

Coûts administratifs 
et politiques 

Instruction, adaptation des documents 
d’urbanisme, concertation, ingénierie 
publique, négociation 

Quelle mobilisation de temps, de 
compétences et de capacité politique 
pour la collectivité ? 

Manques à gagner 
Exonérations, rendement fiscal faible au 
regard du site mobilisé, faible intensité 
d’usage ou d’emploi 

Le projet rapporte-t-il autant qu’un 
autre usage possible du foncier ? 

Effets indirects et de 
long terme 

Pression sur l’énergie, l’eau, arbitrages 
d’usage, effets d’éviction, coûts futurs 
d’adaptation 

Le projet rigidifie-t-il durablement les 
marges de manœuvre du territoire ? 

 
Les coûts locaux induits par un data center ne se limitent pas aux efforts consentis au 
moment de son implantation. Certains apparaissent dans la durée. C’est le cas 
lorsque l’arrivée du site contribue à tendre les capacités de raccordement, à rigidifier 
certains arbitrages énergétiques ou fonciers, à accélérer des besoins d’adaptation des 
réseaux, ou encore à réduire les marges disponibles pour d’autres activités 
potentiellement plus créatrices d’emplois ou de valeur locale. 
 
Dans certains cas, un projet peut aussi entraîner des coûts d’organisation ou de 
coordination supplémentaires pour la collectivité, par exemple lorsqu’il suppose 
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l’articulation avec un réseau de chaleur, la gestion de nuisances ou une adaptation 
progressive de la stratégie foncière et énergétique du territoire. 
 

 
141516 

 

 

16 Terry, N., Green, B. 2025. « What Happens When Data Centers Come to Town? » University of 
Michigan, Science, Technology, and Public Policy Program, juillet 2025. 

15 Virginia Joint Legislative Audit and Review Commission (JLARC), 2024. Data Centers in 
Virginia. Richmond, VA, 2024. 

14 Turner Lee, N., Darrel, M. W. 2026. « Why community benefit agreements are necessary for 
data centers. » Brookings, 29 janvier 2026. 
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Le cas américain n’est évidemment pas transposable tel quel. Mais il éclaire trois 
mécanismes utiles :  

●​ D’abord, les retombées fiscales d’un data center doivent être appréciées net 
des avantages consentis.  

●​ Ensuite, la concurrence entre territoires peut conduire à des concessions très 
élevées sur des projets qui restent peu intensifs en emplois permanents. 

●​ Enfin, le débat porte de plus en plus sur l’ensemble des coûts qu’ils peuvent 
faire peser sur un territoire : pression sur l’électricité, besoins de réseau, 
consommation d’eau, charges reportées sur d’autres usagers, et difficulté à 
mesurer ce que le projet rapporte réellement une fois ces coûts pris en compte. 

 
La fiscalité des data centers conduit à une conclusion moins simple qu’il n’y paraît. Ces 
infrastructures ne représentent pas toujours, pour les collectivités, une recette locale à 
la hauteur du coût local qu’elles induisent. Pour autant, leur intérêt ne peut pas être 
apprécié à la seule échelle communale ou intercommunale : elles participent 
d’enjeux de souveraineté, de puissance économique et de transition numérique qui 
dépassent largement le territoire d’accueil. La vraie question n’est donc pas 
d’opposer intérêt local et intérêt stratégique, mais de rendre visible la tension entre 
des bénéfices largement diffusés et des coûts, eux, fortement territorialisés. C’est 
en partant de cette tension, et non en la niant, que peut s’ouvrir un travail utile sur 
les conditions d’un meilleur équilibre. 
 
Les avantages en termes de fiscalité peuvent tout de même générer une préférence 
pour les data centers chez les élus, au détriment du logement. « Certains élus 
préfèrent aujourd’hui accueillir des infrastructures économiques comme les data 
centers plutôt que de nouveaux logements. Pourquoi ? Parce que cela génère une 
fiscalité locale importante, sans entraîner les mêmes charges. Quand on construit des 
logements, de nouvelles familles arrivent, il faut des écoles, des crèches, des services 
publics, etc. Alors que les data centers rapportent sans créer cette pression 
démographique. » - Cyril Akpama, Choose Paris Region.  
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3. Faire des data centers un levier de développement 
économique local de long terme 
 

 
 
3.1. L’éviction de certaines trajectoires de développement 

Un marché qui privilégie les acteurs les plus capitalisés 
 
La pression exercée sur les sites compatibles avec les data centers ne se traduit pas 
seulement par une hausse des prix. Elle modifie aussi les conditions mêmes de la 
concurrence entre usages.  
 
Lorsque certains acteurs sont capables de payer des montants hors norme pour 
sécuriser un foncier rare, la concurrence cesse d’être symétrique : des usages moins 
capitalisés peuvent être exclus du marché avant même que leur utilité territoriale ne 
soit réellement mise en balance. Les cas documentés les plus nets viennent de 
Virginie, où Amazon a payé 700 millions de dollars pour une partie du site Devlin Tech 
Park, tandis qu’à Leesburg un autre site a été revendu 615 millions de dollars après 
avoir été assemblé pour 57 millions quelques années plus tôt. Au nord de la Virginie, où 
les prix dépassent parfois 7,4 millions de dollars par hectare, les promoteurs 
résidentiels ne parviennent plus à suivre les offres des géants de la tech17. On n’est 
plus seulement face à un marché cher, mais face à un marché où la capacité de mise 
devient en elle-même un facteur de sélection. 
 

 

17 Parker, W. 2026. « Big Tech Is Buying Up America’s Land—and Home Builders Can’t 
Compete. » The Wall Street Journal, 17 février 2026.  
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L’éviction comme coût d’opportunité territorial 
 
Cette asymétrie de marché peut produire au moins deux formes d’éviction :  

●​ La première est la plus directe : certaines activités ne parviennent plus à 
entrer sur le marché foncier compatible, parce qu’elles ne peuvent pas suivre 
les niveaux de prix atteints par les opérateurs de data centers. 

●​ La seconde forme d’éviction est plus diffuse, mais tout aussi importante pour les 
territoires. Elle passe par une réorientation progressive des sites vers des 
usages devenus plus lucratifs. Lorsqu’un propriétaire foncier ou un aménageur 
estime qu’un data center offre la valorisation la plus élevée, il peut réaffecter le 
site à cet usage, même si d’autres trajectoires de développement avaient été 
envisagées. Le site de Franklin Farms, en Louisiane, en donne une illustration : 
acquis avec l’espoir d’y attirer une usine automobile, il a finalement été capté 
par Meta pour un très grand campus de data centers18. 

 
Cette logique d’éviction peut réduire les possibilités d’implantation d’activités 
industrielles, logistiques, techniques, artisanales ou de recherche appliquée qui, 
sans être aussi solvables, entretiennent souvent des liens plus denses avec le 
territoire. Ces activités mobilisent en général davantage de main-d’œuvre permanente, 
de fournisseurs de proximité, de sous-traitance locale et de flux économiques 
ordinaires. L’enjeu n’est donc pas seulement foncier. Il devient socio-économique : à 
travers l’affectation d’un site rare, c’est aussi un certain type de retombées locales, 
d’emplois, de compétences et de trajectoire de développement territorial qui se trouve 
favorisé ou écarté. Les travaux de planification du comté de Prince William19 montrent 
bien ce risque : ils indiquent que l’essor des data centers peut compromettre la 
capacité du territoire à accueillir d’autres filières ciblées, notamment la distribution et 
l’industrie. 
 
Dans certains territoires, notamment les moins métropolitains et les moins dotés en 
offre résidentielle, cette tension peut aussi se diffuser au logement pendant la phase 
chantier. L’arrivée rapide de milliers de travailleurs temporaires peut accroître la 
demande d’hébergement, favoriser des formes d’occupation transitoire et contribuer à 
une hausse des loyers, au risque de fragiliser certains habitants. Le coût d’opportunité 
ne se mesure donc pas seulement en mètres carrés perdus, mais aussi, parfois, en 
conditions locales d’habiter déstabilisées. 
 
La collectivité ne maîtrise pas seule l’arbitrage. Une partie décisive de ces 
mécanismes se joue sur du foncier privé : le propriétaire vend au meilleur acheteur, ou 
à celui qui lui paraît offrir la trajectoire la plus rapide et la plus rentable. La collectivité 
ne décide donc pas simplement d’« accepter » ou de « refuser » un niveau de prix.  
 

19 Camoin Associates, 2022. « Targeted Industry Land Need Analysis. » Prepared for Prince 
William County Department of Economic Development, mai 2022. 

18 Goldman, S. 2026. « Meta’s $27 billion AI data center is causing chaos in small town 
Louisiana. » Fortune, 26 mars 2026.  
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Le point décisif, pour la collectivité, est donc moins de savoir si le data center « vaut » 
cher que de se demander ce qu’un tel arbitrage rend plus difficile à développer à sa 
place. Le coût d’opportunité ne se mesure pas seulement en mètres carrés perdus, 
mais en capacités de développement écartées. 

Des effets très variables selon l’organisation du territoire 
 

 
 
Cet effet d’éviction ne doit cependant pas être généralisé mécaniquement. Il dépend 
fortement de la structure du territoire. Dans des espaces où le foncier économique a 
été anticipé, équipé et planifié de longue date, la concurrence d’usage peut être plus 
faible. Le cas de Marne-la-Vallée, tel qu’il ressort des entretiens, montre qu’une forte 
capacité de planification publique peut limiter les conflits entre data centers et autres 
fonctions urbaines. Là où la répartition des logements, des activités, des 
infrastructures et des capacités énergétiques a été pensée en amont, l’arrivée d’un 
data center ne produit pas nécessairement le même niveau de tension que dans des 
territoires où le développement se fait au fil des opportunités privées.  
 
À l’inverse, dans des territoires plus contraints, où les sites bien raccordés sont rares 
et disputés, l’effet d’éviction peut être beaucoup plus fort. Le risque ne vient donc pas 
seulement du projet lui-même, mais du degré d’organisation foncière et 
infrastructurelle du territoire qui l’accueille. Dans les territoires déjà très tendus, 
l’arrivée d’un data center peut faire basculer un arbitrage en faveur d’un usage très 
capitalistique, au détriment d’activités peut-être moins solvables mais plus riches en 
emplois, en densité d’usage ou en capacités de diffusion économique locale. C’est 
pourquoi l’éviction doit être lue non comme un effet secondaire du marché, mais 
comme une question de stratégie territoriale.  
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3.2. Des retombées difficiles à capter à l’échelle locale 
 
Le modèle standard des data centers génère d’abord un surcroît d’activité lié au 
chantier, avec des emplois temporaires et des recettes de court terme. Mais il produit 
peu de bénéfices économiques locaux durables si rien n’est organisé pour mieux 
ancrer les retombées dans le territoire. Une étude récente sur les effets locaux de 
l’entrée des data centers montre d’ailleurs que les gains observés se concentrent 
surtout dans les territoires métropolitains denses, tandis qu’ils sont faibles ou non 
significatifs dans les territoires non métropolitains. Autrement dit, la présence d’un site 
ne suffit pas en elle-même à créer un développement local robuste 
 
Cela tient aussi à la logique d’exécution propre à ces projets. En phase chantier, les 
besoins sont massifs, immédiats et très contraints par les délais : il faut nourrir des 
milliers de travailleurs, sécuriser les approvisionnements, tenir des calendriers serrés 
et limiter les aléas. Les marchés vont donc d’abord aux acteurs capables d’intervenir 
tout de suite, à grande échelle et de façon fiable. Ce n’est pas nécessairement l’effet 
d’une exclusion volontaire du tissu local ; c’est souvent celui d’un chantier organisé 
autour de l’efficacité de court terme plutôt que d’une montée en charge progressive 
des capacités locales. Le cas du projet Hyperion de Meta, en Louisiane, l’illustre bien : 
certains acteurs locaux ont trouvé des débouchés, mais d’autres ont vu leur activité 
chuter lorsque les grands contractants ont retenu des solutions capables de servir 
massivement les travailleurs directement sur site. 
 
Surtout, une part importante de la valeur se forme hors du territoire d’accueil. Cela 
tient aussi au modèle même du data center : il n’est pas d’abord conçu comme un 
acteur territorial, mais comme une infrastructure de service destinée à héberger, 
stocker et rendre accessibles des données et des applications pour des clients 
souvent situés loin du site. Dans les modèles de colocation, une partie des clients 
viennent même avec leurs propres équipements. Les segments les plus rémunérateurs 
du projet - équipements informatiques, puces, ingénierie spécialisée, grands achats 
techniques et une partie des services - relèvent le plus souvent de chaînes de valeur 
nationales ou mondiales, ce qui limite leurs effets d’entraînement locaux spontanés20. 
Le territoire d’accueil peut ainsi voir passer beaucoup d’activité sans en capter une 
part équivalente de la valeur mobilisée par le projet. 
 
L’enjeu, pour la collectivité, n’est donc pas seulement de constater une activité 
nouvelle, mais de savoir ce qu’elle laisse réellement au territoire.  
 

20 Carroué, L. 2025. « L’essor des centres de données : intelligence artificielle, cyberespace, 
pouvoir et territoire. » Géoconfluences, juillet 2025.  
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3.3. Des effets d’entraînement réels, mais ni automatiques, ni uniformes 
 
Il serait erroné de considérer qu’un data center ne produit aucun effet d’entraînement. 
Il en produit, mais ceux-ci varient fortement selon l’échelle, la localisation et le type de 
data center. 
 

 

30 



 

L’interconnexion comme facteur d’attractivité et de localisation 
 
Est-ce que la présence d’un data center crée, pour certaines entreprises, un avantage 
de localisation suffisamment fort pour les faire venir ou se rapprocher ? Il s’agit d’un 
enjeu fort pour la plupart des collectivités qui espèrent que l’installation d’un data 
center servira de catalyseur pour l’installation d’autres entreprises. Un tel effet existe. 
Mais il ne concerne ni tous les types de data centers, ni tous les secteurs d’activité, ni 
tous les territoires. 
 
Les preuves empiriques d’un effet de cluster directement imputable aux data centers 
restent limitées, alors même que les promesses en la matière sont fréquentes. Il faut 
donc distinguer ce qui relève de l’effet propre du data center de ce qui relève d’une 
infrastructure d’interconnexion qui explique aussi bien la localisation du site que celle 
d’autres entreprises. Dans ce cas, avec ou sans data centers, les entreprises se 
seraient regroupées autour de ce nœud de connectivité. 
 
On peut ainsi distinguer : 
 

●​ Les entreprises attirées surtout par l’IXP ou par la fonction d’interconnexion 
 
Ce sont les entreprises pour lesquelles le sujet central est la latence réseau, le 
peering, la qualité d’échange de trafic ou la proximité avec d’autres réseaux. 
On y trouve surtout : 

●​ Opérateurs télécoms et FAI ; 
●​ CDN et diffuseurs de contenus ; 
●​ Certaines plateformes numériques ;  
●​ Certaines activités financières sensibles à la latence ;  
●​ Certains acteurs du jeu en ligne, du streaming, du cloud ou des services 

numériques intensifs en trafic. 
 

●​ Les entreprises attirées par le couple data center et interconnexion 
Ce sont des entreprises qui veulent mettre leurs propres équipements au plus près 
d’un nœud d’interconnexion. Ce qui les attire n’est pas seulement l’infrastructure 
d’interconnexion, mais le fait de pouvoir héberger leurs routeurs, serveurs, firewalls, 
appliances réseau ou passerelles cloud dans un environnement sécurisé, redondé et 
fortement interconnecté. Dans ce cas, le data center de colocation ou core joue un rôle 
actif, parce qu’il rend l’infrastructure exploitable.  

Les entreprises les plus concernées sont : 
●​ Opérateurs et fournisseurs de connectivité ;  
●​ CDN et plateformes de contenus ;  
●​ Grandes entreprises ayant une architecture réseau complexe ;  
●​ Acteurs du cloud hybride ;  
●​ Entreprises ayant besoin de redondance, de reprise d’activité ou de sécurité 

réseau renforcée ;  
●​ Certains acteurs financiers et médias très sensibles à la latence ;  
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●​ Prestataires managés, cybersécurité, intégrateurs réseau. 
 
Ainsi, les secteurs les plus intensifs en données et sensibles à la latence (télécoms, 
contenus, streaming, jeux en ligne, finance de marché et certains services numériques 
temps réel) sont les plus susceptibles de s’installer à proximité d’un data center. « Le 
data center de Telehouse à Boulevard Voltaire est l’un des tout premiers sites à 
s’installer au cœur de Paris, dans les années 1990. Telehouse a rapidement compris 
l’intérêt stratégique de s’implanter ici : autour de ce data center, on a vu émerger un 
écosystème dense d’entreprises, en particulier des startups technologiques, qui se 
sont rapprochées pour bénéficier d’un accès rapide et fiable aux données. » - Cyril 
Akpama, Expert data centers à Choose Paris Region. 

À ces logiques fonctionnelles de proximité s’ajoutent d’autres mécanismes, plus 
indirects, qu’il convient de distinguer. 
 

Au-delà de l’interconnexion : trois logiques distinctes à ne pas 
confondre 

 
À côté des effets de proximité directement liés à l’interconnexion et à la latence, 
d’autres logiques peuvent expliquer la coexistence entre data centers et activités 
économiques voisines. Il faut toutefois éviter de les rabattre les unes sur les autres. 
Une première logique est relationnelle et innovationnelle. Certaines startups, certains 
laboratoires, centres de recherche ou entreprises technologiques peuvent rechercher 
un environnement dense en pairs, talents, partenaires et opportunités de collaboration. 
Dans ce cas, la proximité du data center n’est pas nécessairement le facteur décisif ; 
elle peut n’être qu’un élément parmi d’autres d’un écosystème numérique plus large. 
Ce n’est donc pas à proprement parler le data center qui attire, mais plutôt 
l’environnement technologique et innovant dans lequel il s’insère. 
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Une deuxième logique est celle de l’effet de halo. La présence d’un data center de 
grande ampleur peut contribuer à crédibiliser un territoire comme lieu capable 
d’accueillir des activités techniques exigeantes. Elle peut ainsi nourrir une image de 
modernité, de dynamisme ou de préparation aux transformations numériques. Cet effet 
existe probablement dans certains cas, et plusieurs élus le mentionnent. Il reste 
toutefois plus fragile à objectiver, car il repose moins sur des liens fonctionnels ou 
collaboratifs avérés que sur une logique de signal et d’image. 
 

 
Une troisième logique, enfin, est plus directement guidée par le marché. Dans de 
nombreux cas, ce n’est pas l’entreprise qui se rapproche du data center, mais le data 
center qui s’installe là où se trouvent déjà ses clients ou les activités qui valorisent sa 
proximité. Certaines études21 montrent ainsi que les data centers tiers présentent un 
biais urbain marqué et que leur implantation est significativement liée à la présence 
locale d’activités intensives en information, notamment dans les secteurs de 
l’information et de la finance-assurance-immobilier. Autrement dit, une partie des data 
centers suit la demande, parce que certains clients demeurent rétifs à la distance, 
notamment pour des raisons de performance, de proximité de service ou de 
maintenance. 
 
Cette dernière logique est importante pour l’action publique : elle rappelle que ce qui 
peut apparaître comme un effet de grappe autour d’un data center relève souvent, 
au moins en partie, d’un tissu économique préexistant. Le data center peut renforcer 
ce tissu, parfois le rendre plus visible ou plus exploitable, mais il n’en est pas 
nécessairement le point de départ. 
 

 

21 Fang, T. P., Greenstein, S. 2025. « Where the Cloud Rests: The Economic Geography of Data 
Centers. » Working Paper N°. 21-042, Harvard Business School. 
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Les clusters de data centers : quand la concentration change la nature 
des retombées 

 
Sous un angle strictement économique, la concentration tend souvent à être plus 
efficace que la dispersion dans les industries à rendements croissants comme l’IA et 
les data centers. À partir d’un certain seuil, ce n’est plus seulement le data center en 
tant qu’équipement qui compte, mais la masse critique d’infrastructures, de 
commandes, de compétences et de prestataires qu’autorise leur regroupement. 
 
C’est dans ce type de configuration que peuvent émerger des entreprises spécialisées 
dans la maintenance de précision, le refroidissement, la distribution électrique critique, 
la continuité de service, le câblage ou l’ingénierie d’exploitation, travaillant pour 
plusieurs sites et non plus pour un seul projet isolé. Le cluster de data centers change 
la nature même des retombées : il ne soutient plus seulement un chantier et quelques 
emplois d’exploitation, mais un écosystème technique spécialisé. 
 
Cette logique explique aussi pourquoi des territoires plus périphériques peuvent 
devenir attractifs pour les data centers. Ce qui pourrait apparaître comme un handicap 
sous l’angle de la centralité urbaine peut devenir un atout dès lors que l’on raisonne en 
termes de cluster d’infrastructures : grandes réserves foncières, moindre conflictualité 
d’usage, capacités d’extension, énergie disponible, conditions climatiques ou proximité 
de grands axes de transport et de réseau.  
 
Les États-Unis et la Chine illustrent des trajectoires dans lesquelles la concentration de 
capacités de calcul et de data centers a permis l’émergence de pôles de très grande 
taille, avec des effets d’agglomération marqués. L’Europe suit, à ce stade, une voie plus 
distribuée, qui répond à plusieurs objectifs légitimes : équilibre territorial, acceptabilité, 
maîtrise des impacts locaux et meilleure répartition des bénéfices entre États et 
territoires. Cette orientation s’explique aussi par un cadre institutionnel différent : à la 
différence d’un pays fédéral comme les États-Unis, l’Union européenne ne dispose pas 
des mêmes mécanismes de redistribution permettant de compenser facilement la 
concentration des retombées dans un nombre limité de lieux. 
 
Cette logique de répartition n’est pas sans contrepartie. Elle peut aussi rendre plus 
difficile l’atteinte d’une masse critique, fragmenter les investissements, limiter la 
densité des écosystèmes techniques et réduire certains gains d’agglomération. 
Plusieurs acteurs économiques soulignent ainsi qu’à l’échelle européenne, la question 
n’est pas seulement celle du volume de capacités, mais aussi de leur organisation dans 
l’espace. Cela pose, en creux, une interrogation stratégique pour la souveraineté 
européenne : comment concilier une nécessaire montée en puissance des capacités 
avec des objectifs de cohésion territoriale et de partage des bénéfices ? 
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Un vecteur de compétitivité pour l’ensemble de l’économie 
 
Les retombées socio-économiques d’un data center ne doivent pas être appréciées à 
la seule échelle du site d’implantation. Pour une part importante des projets, l’effet 
principal se situe ailleurs : dans la capacité qu’ils offrent aux entreprises d’accéder à 
du cloud, du stockage, du calcul, de la sécurisation de données ou à des usages 
avancés de l’intelligence artificielle. En ce sens, les data centers ne sont pas seulement 
des équipements locaux : ce sont aussi des infrastructures de compétitivité. 
 
Leur rôle est d’autant plus structurant que la transformation numérique des 
entreprises repose de plus en plus sur des capacités qu’elles ne peuvent pas toutes 
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internaliser seules. Accès à des ressources de calcul, déploiement d’outils d’IA, 
traitement de gros volumes de données, continuité d’activité, cybersécurité, nouveaux 
services numériques : autant de fonctions qui conditionnent désormais la productivité, 
la résilience et la capacité d’innovation d’une large partie du tissu économique. Les 
entreprises qui bénéficient de ces capacités peuvent être situées partout sur le 
territoire ; elles n’ont pas besoin d’être proches physiquement du site pour en tirer 
parti. 
 
Sous cet angle, disposer de capacités de data centers en France et en Europe devient 
un enjeu économique direct. Il ne s’agit pas seulement d’héberger des données, mais 
de donner aux entreprises les moyens de rester dans la course technologique, en 
particulier dans la diffusion du cloud et de l’IA. Les entreprises qui utilisent les data 
centers recourent davantage à l’IA et associent plus souvent ces usages à des gains 
d’innovation, de productivité et de résilience22. 
 
La question n’est donc pas seulement : que rapporte ce data center à la commune qui 
l’accueille ? Elle est aussi : quelles possibilités supplémentaires ouvre-t-il aux 
entreprises françaises et européennes en matière de croissance, d’innovation et de 
compétitivité ? 
 
Dans un contexte de forte montée en puissance des besoins de calcul, de cloud et 
d’IA, cet enjeu prend une dimension stratégique. Il touche à la compétitivité des 
entreprises, mais aussi à la localisation des données, à la maîtrise des dépendances 
technologiques et à la capacité de l’économie européenne à ne pas décrocher. 
 

 
23 

23 Ibid. 

22 IW Consult GmbH, 2024. « Spillover Effects of Data Centres: The Backbone of the AI 
Revolution in Germany. » Executive Summary. Cologne: IW Consult GmbH, 2024. 
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Un effet d’entraînement qui peut être construit 
 
Les effets d’entraînement d’un data center ne relèvent pas uniquement de mécanismes 
spontanés de marché, de proximité ou d’agglomération. Ils peuvent aussi être 
organisés. C’est même souvent à ce niveau que se jouent les retombées les plus utiles 
pour le territoire : formation, accès au calcul, liens avec les universités et les écoles, 
projets d’expérimentation, prestations numériques locales, services de cybersécurité, 
valorisation de chaleur ou montée en compétences sur les interfaces entre énergie et 
numérique. 
 
Autrement dit, le niveau le plus ambitieux n’est pas seulement celui de l’activité 
générée autour du site, mais celui d’un écosystème numérique ou d’innovation que le 
data center contribue à structurer. Ce niveau n’est presque jamais automatique. Il 
suppose des entreprises et des territoires capables de capter ces opportunités, de les 
traduire en usages, en compétences et en innovation. La littérature sur les effets 
d’entraînement dans l’économie de la connaissance insiste précisément sur ce point : 
la connaissance ne produit d’effets que s’il existe une capacité d’absorption, 
c’est-à-dire une main-d’œuvre formée, des organisations capables d’intégrer ces 
ressources, des investissements en R&D, des partenariats actifs et un contexte 
institutionnel favorable.  
 

 
 
Dans cette perspective, l’enjeu pour les collectivités n’est pas seulement d’accueillir un 
site, mais de créer les conditions pour que sa présence se traduise par des retombées 
plus structurantes. Cela peut passer par des engagements de partenariat, des 
dispositifs de formation, des coopérations avec l’enseignement supérieur, des projets 
pilotes ou des mécanismes plus formalisés de contribution à la dynamique 
économique locale. L’effet d’entraînement devient alors moins un sous-produit de 
l’implantation qu’un objet de négociation et de construction territoriale. 
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Les data centers peuvent produire des effets d’entraînement réels, mais de nature très 
différente : effets de proximité dans certains cas, effets d’agglomération à partir d’une 
masse critique, effets diffus de compétitivité à l’échelle de l’économie, et effets plus 
structurants lorsqu’ils sont explicitement construits par l’action collective.  
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Ils ne se manifestent toutefois ni à la même échelle, ni au même rythme : certains sont 
immédiats, d’autres cumulatifs, d’autres enfin supposent du temps, des partenariats et 
une capacité d’organisation territoriale. 
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4. De la promesse à la négociation : construire un projet 
acceptable et territorialement utile 
 
4.1. Les collectivités à l’interface de trois légitimités : opérateurs, État, 
habitants 
 
L’implantation d’un data center place les collectivités dans une position singulière. Elles 
ne sont ni de simples guichets administratifs, ni de simples opposants potentiels, ni de 
simples bénéficiaires du projet. Elles se trouvent à l’interface de trois logiques. 
 
D’un côté, les opérateurs recherchent un site faisable, des délais maîtrisés, un accès à 
l’électricité, une stabilité réglementaire et un environnement local suffisamment lisible 
pour sécuriser leurs investissements. Du point de vue de l’État, les data centers 
relèvent aussi d’enjeux plus larges, qui touchent à la souveraineté numérique, à la 
compétitivité, à la politique industrielle, à l’attractivité économique et désormais à 
l’intelligence artificielle. Enfin, du point de vue des habitants et usagers, le projet est 
d’abord perçu à travers ses effets concrets : consommation de ressources, bruit, 
paysage, circulation, qualité du cadre de vie, mais aussi sentiment d’équité ou non 
dans la manière dont le territoire est mobilisé. 
 
La collectivité doit donc arbitrer dans un espace de tension réel. Elle est comptable 
devant les habitants des effets locaux du projet, tout en devant composer avec des 
décisions, des normes et parfois des impulsions venues de l’État. Elle doit également 
dialoguer avec des opérateurs qui engagent des montants d’investissement 
considérables et dont les contraintes techniques et économiques sont réelles. C’est 
pourquoi la question n’est pas seulement de savoir si un territoire est pour ou contre 
les data centers, mais à quelles conditions il peut les accueillir de manière soutenable, 
crédible et politiquement tenable. Cette position d’interface explique que l’acceptabilité 
ne puisse pas être réduite à la seule concertation de voisinage : elle est aussi 
institutionnelle, territoriale et économique. 
 
4.2. Un projet acceptable, c’est un projet qui n’est imposé à personne 

L’acceptabilité comme équilibre entre parties prenantes 
 
Un projet devient rapidement inacceptable dès lors qu’une partie prenante a le 
sentiment de ne pas avoir de prise réelle sur ses conditions. 
 
Pour les habitants, c’est le cas lorsque le projet apparaît comme décidé ailleurs, 
expliqué trop tard, ou fondé sur des promesses non tenues ou trop générales pour être 
crédibles. Ce qui alimente la défiance n’est pas seulement l’existence d’impacts, mais 
l’impression que les coûts sont certains et visibles, tandis que les bénéfices sont 
vagues, lointains ou difficilement vérifiables. 
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Pour les collectivités, l’inacceptabilité peut prendre une autre forme : celle d’un projet 
subi, poussé au nom d’objectifs nationaux ou macroéconomiques, alors même que les 
contraintes locales en matière d’énergie, de foncier, de voisinage, d’aménagement ou 
de trajectoire territoriale sont très fortes. Dans ce cas, ce n’est pas seulement le data 
center qui pose problème, mais le sentiment de dépossession de la décision locale. 
 
Mais l’inacceptabilité existe aussi du point de vue des opérateurs. Un projet n’est pas 
davantage soutenable s’il donne le sentiment que le territoire cherche seulement à 
capter une rente, à accumuler des demandes sans cohérence avec le projet, ou à 
transformer la négociation en mise à l’épreuve politique permanente. Un opérateur qui 
se sent accueilli comme un acteur suspect ou comme une ressource à exploiter sera 
d’autant moins enclin à s’engager dans une relation durable et transparente avec le 
territoire. 
 
Reconnaître les contraintes de chacune des parties ne revient ni à nier les asymétries 
de pouvoir, ni à mettre tous les intérêts sur le même plan. Il s’agit plutôt de créer les 
conditions d’une négociation lisible, fondée sur des règles du jeu explicites et sur des 
attentes clarifiées. Dans cette optique, l’acceptabilité renvoie moins à l’idée d’un 
consensus qu’à celle d’un cadre relationnel suffisamment équilibré pour rendre le 
projet gouvernable dans la durée. La collectivité y joue un rôle central : non seulement 
instruire, autoriser ou refuser, mais aussi rendre le projet compréhensible et soutenable 
politiquement, territorialement et socialement. 

Quand les règles du jeu se brouillent, l’acceptabilité se défait 
 
L’implantation d’un data center ne provoque pas automatiquement de contestation. 
Beaucoup de projets avancent sans conflit majeur lorsqu’ils sont portés sur un site 
adapté, dans un cadre lisible et avec un dialogue suffisamment précoce. Mais le risque 
de crispation, de recours ou de blocage n’est pas nul. Il augmente lorsque le projet est 
découvert tardivement, perçu comme évolutif sans vision d’ensemble, jugé déconnecté 
des attentes locales, ou lorsque les discussions paraissent se tenir à l’exclusion de 
certaines parties prenantes. L’acceptabilité peut alors se défaire chez plusieurs acteurs 
à la fois : chez les habitants, qui ont le sentiment de subir ; chez les collectivités, qui se 
sentent mises devant le fait accompli ; chez les opérateurs eux-mêmes, qui voient le 
projet basculer dans une conflictualité longue et coûteuse. Pour les collectivités et 
l’État comme pour les opérateurs, l’enjeu n’est donc ni d’éviter tout débat, ni de laisser 
s’installer une discussion sans fin, mais de rendre le projet compréhensible, discutable 
et clairement arbitrable dans la durée. 
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Figure 43 : Cartographie des data centers et des contestations citoyennes. 

 

 
Source : Le nuage était sous nos pieds, 202524 
 
La carte des contestations en France confirme que ces conflits ne relèvent pas d’un 
rejet uniforme des data centers. Ils apparaissent surtout là où se cumulent densité des 
projets, proximité d’habitations, tensions sur les ressources ou sentiment d’un projet 
imposé plutôt que négocié. 
 

24 Le nuage était sous nos pieds. 2025. « Carte des data centers, des projets et des 
contestations en France. » 11 décembre 2025. 
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Du point de vue des habitants, la contestation ne relève pas toujours d’un rejet 
idéologique ou d’une hostilité de principe au progrès technique. Elle part souvent de 
questions très concrètes, et souvent légitimes, sur l’eau, l’électricité, le bruit, 
l’artificialisation, les emplois promis, les effets sur le cadre de vie, ou encore le 
sentiment que les bénéfices partiront ailleurs pendant que les coûts resteront sur 
place. Surtout, elle change de nature lorsque le projet paraît décidé d’en haut, négocié 
ailleurs, ou présenté trop tard pour être réellement discuté. Les habitants ne se 
contentent alors plus de protester : ils s’organisent, montent en compétence, lisent les 
documents d’urbanisme, demandent les permis, mobilisent des experts, suivent les 
procédures, coordonnent les recours, utilisent les réseaux sociaux, mutualisent les 
arguments d’un territoire à l’autre, et parfois désormais l’IA elle-même pour accélérer 
leur veille et leur contre-expertise. Pris pour quantité négligeable, ils peuvent devenir 
des acteurs redoutablement efficaces. Un projet mal cadré ne rencontre alors plus 
seulement une mauvaise presse locale : il peut entrer dans une chaîne de blocages 
administratifs, contentieux, techniques et politiques dont il devient ensuite très difficile 
de sortir. 
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Du point de vue des collectivités, le blocage n’est pas non plus un réflexe de principe. 
Elles peuvent se trouver prises entre des attentes légitimes mais peu alignées : des 
opérateurs ou promoteurs qui doivent sécuriser rapidement un site et un calendrier, 
des objectifs plus larges d’attractivité, de souveraineté ou de mise en capacité, et des 
habitants qui demandent des garanties sur les effets locaux du projet. Or les 
collectivités ne disposent pas toujours, au bon moment ni au bon niveau, des outils, de 
la doctrine partagée ou de la visibilité d’ensemble nécessaires pour transformer ces 
tensions en véritable négociation.  
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Lorsque la discussion n’a pas eu lieu assez tôt, ou pas dans un cadre suffisamment 
clair, il ne leur reste parfois qu’un pis-aller : ralentir, voire bloquer, pour rouvrir la 
discussion. Autrement dit, elles utilisent l’un des rares leviers qu’elles maîtrisent 
encore avec certitude, le temps. Ce recours au temps ne traduit pas nécessairement 
une opposition de principe au projet. Il sert souvent à recréer une marge de discussion 
sur son ampleur réelle, son séquençage, ses effets cumulés ou les engagements 
attendus. Des cadres plus clairs et une négociation mieux outillée en amont 
permettraient précisément d’éviter que cette reprise de temps ne devienne le 
substitut imparfait d’une discussion qui n’a pas eu lieu au bon moment.  
 

 
 
En France, cette reprise de temps se joue souvent dans l’instruction, dans la discussion 
autour du permis ou dans la contestation du périmètre réel du projet. Aux États-Unis, 
plusieurs collectivités ont choisi d’assumer plus explicitement cette logique par des 
moratoires temporaires. 
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L’acceptabilité peut aussi se défaire du côté des opérateurs, non parce qu’ils 
refuseraient toute contrainte, mais parce qu’un projet peut cesser d’être faisable dans 
certaines conditions. Quand l’instabilité, l’empilement procédural, l’incertitude 
réglementaire ou le désalignement entre attentes locales et modèle économique 
deviennent trop forts, il ne s’agit plus de consentir à un effort supplémentaire : le projet 
ne tient plus. Dans ce cas, l’échec ne dit pas seulement quelque chose de l’opérateur ; 
il révèle aussi qu’aucun cadre de négociation suffisamment clair, stable et réaliste n’a 
été construit. 
 
Pris séparément, ces mécanismes semblent relever de registres différents. En 
pratique, ils se cumulent souvent. Lorsqu’aucun cadre de discussion suffisamment 
clair n’est posé assez tôt, chaque acteur agit dans son propre couloir de nage et le 
projet se rigidifie. Le cas de Wissous est éclairant à cet égard : moins comme exemple 
d’un refus de principe que comme celui d’un projet devenu conflictuel faute d’avoir été 
mis en discussion dans un cadre partagé. 
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25 
Le cas de Wissous montre qu’un projet peut devenir politiquement fragile lorsque la 
collectivité est informée tardivement, que son ampleur finale reste floue, que l’État 
pousse à son aboutissement et que l’opérateur ne s’engage pas sur les 
investissements nécessaires pour transformer une obligation de principe en bénéfice 
territorial réel. Il rappelle qu’un data center n’est jamais seulement un projet technique 
ou immobilier, mais aussi un rapport de force territorial. 
 
Ce type de conflit ne renvoie donc pas seulement à la qualité du dialogue de proximité. 
Il pose aussi une question plus large : celle des repères publics permettant d’orienter, 
d’arbitrer et d’inscrire les projets dans une stratégie d’ensemble. 
 

25 Devillers, 2026. « Les maires face aux giga data centers de l'IA. » Maires de France, 23 
février 2026. 
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4.3. Un cadre national plus lisible pour mieux orienter les décisions 
locales 

Des collectivités en demande de cap : sortir d’un développement 
opportuniste pour retrouver une capacité d’orientation 

 
L’acceptabilité d’un projet ne se joue pas seulement dans la relation entre un opérateur 
et une collectivité au moment de l’implantation. Elle suppose aussi des repères plus 
larges pour orienter les implantations, clarifier les priorités publiques et situer chaque 
projet dans une vision d’ensemble. La négociation locale ne peut donc pas tout porter 
seule : elle a besoin d’un cadre plus lisible pour être pleinement crédible, mais aussi 
pour permettre aux territoires de distinguer ce qui relève d’une simple pression 
opportuniste et ce qui contribue réellement à une trajectoire de développement 
cohérente. 
 
C’est l’un des ressorts de l’inacceptabilité exprimée par plusieurs collectivités. 
Beaucoup soulignent avoir le sentiment que l’essor des data centers s’est largement 
fait au fil des opportunités, sans véritable pilotage d’ensemble, alors même que ces 
projets engagent des ressources rares et pèsent directement sur les trajectoires 
locales d’énergie, de foncier, de développement économique et de transition 
écologique (cf. encadré « Un appel croissant à un cadre national plus lisible »). Mais ce 
défaut de lisibilité a un autre effet, plus structurant encore : faute de vision d’ensemble, 
les collectivités sont souvent conduites à traiter les projets d’abord comme des 
pressions à encadrer, plutôt que comme des composantes possibles d’une stratégie 
productive. Elles arbitrent projet par projet, sans toujours disposer d’un cadre leur 
permettant de hiérarchiser les usages, de qualifier la valeur stratégique des capacités 
demandées, ni d’identifier les projets qu’il serait pertinent de faciliter. 
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Au-delà de la seule stratégie nationale, plusieurs acteurs appellent aussi à une 
meilleure coordination entre État, opérateurs de réseaux, région, intercommunalités et 
communes. Comme le résume Axelle Champagne, « dans tous les travaux prospectifs 
sur les data centers, il semble manquer toujours deux acteurs : les intercommunalités 
et leurs communes, et les habitants/usagers ». D’où l’appel, chez certains, à ouvrir un 
véritable débat public national, non pour dessaisir les territoires, mais pour donner à la 
négociation locale un cadre plus lisible et plus cohérent. 
 
L’échelle locale n’a pas vocation à se substituer à une politique industrielle nationale. 
L’enjeu des collectivités est de pouvoir s’y inscrire dans de meilleures conditions. La 
question de fond n’est donc pas seulement de savoir où implanter, ni même s’il faut 
accueillir ou refuser. Elle devient : quels types de capacités faut-il prioriser à l’échelle 
nationale, pour quels usages, dans quels territoires, et avec quels partenaires ? La 
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question n’est pas seulement celle de l’implantation ; elle est aussi celle de la filière 
que l’on veut construire, des fonctions que l’on veut renforcer et des dépendances que 
l’on accepte ou non d’approfondir. À cette condition seulement, la décision locale ne 
consiste plus seulement à subir ou à encadrer des projets : elle permet de les situer, de 
les hiérarchiser et de favoriser ceux qui servent réellement une trajectoire de 
croissance cohérente. 

D’une logique d’encadrement à une logique de filière : l’exemple d’une 
stratégie nationale assumée 

 
Ce déplacement est d’autant plus nécessaire que les data centers ne relèvent plus 
uniquement d’un enjeu d’aménagement ou de régulation locale. Ils sont devenus une 
infrastructure critique de l’économie numérique, du cloud, du calcul intensif et 
désormais de l’IA. Dès lors, un cadre national plus lisible ne sert pas seulement à mieux 
répartir les contraintes : il permet aussi d’orienter la croissance, de réduire l’incertitude 
et de donner de la visibilité aux projets les plus utiles au pays comme aux territoires. 
 
L’exemple allemand montre qu’une telle démarche peut prendre une forme plus 
structurée. Alors que l’Allemagne veut au moins doubler ses capacités de calcul d’ici à 
2030, elle a publié en mars 2026 sa Stratégie nationale des centres de données26, 
une feuille de route de 28 actions pour planifier l’implantation des data centers : son 
intérêt est de transformer un développement jusqu’ici largement opportuniste en une 
politique plus lisible, capable de mieux articuler énergie, foncier, souveraineté et rôle 
des collectivités (cf. encadré « La stratégie allemande »). 
 
L’exemple allemand montre qu’une telle démarche peut prendre une forme plus 
structurée. Alors que l’Allemagne a adopté en mars 2026 une stratégie visant à 
doubler d’ici 2030 la puissance IT raccordée de ses data centers et à accroître 
fortement les capacités dédiées au calcul haute performance et à l’IA, elle a publié sa 
Stratégie nationale des centres de données27, une feuille de route destinée à faire 
passer le secteur d’un développement largement opportuniste à une logique plus 
assumée de politique industrielle, capable de mieux articuler énergie, foncier, 
souveraineté et rôle des collectivités (cf. encadré). 
 

27 République fédérale d’Allemagne, 2026. « Nationale Rechenzentrumsstrategie. » 18 mars 
2026. 

26 République fédérale d’Allemagne, 2026. « Nationale Rechenzentrumsstrategie. » 18 mars 
2026. 
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●​ 2829 

L’exemple allemand montre qu’un cadre national plus lisible peut faire plus que fixer 
des contraintes ou flécher des sites : il peut orienter la croissance et donner davantage 
de lisibilité aux projets les mieux alignés avec les priorités économiques, énergétiques 
et foncières du pays. Il peut aussi introduire une forme de sélectivité, en rendant plus 
visibles les projets à forte valeur stratégique et en évitant que tous les projets soient 
traités comme équivalents. Les collectivités peuvent alors y prendre toute leur place, 
non comme simples exécutantes, mais comme partenaires de mise en œuvre, 
capables de qualifier les projets, d’en apprécier l’intérêt local et d’en faciliter l’ancrage. 
 
Cet exemple ne fournit pas un modèle clé en main. Il montre en revanche qu’un cadre 
plus lisible ne dispense pas de négocier localement ; il permet au contraire de rendre 

29 Arnold, S. 2026. « Germany’s national Data Centre Strategy. » Ashurst, 24 mars 2026. 

28 République fédérale d’Allemagne, 2026. « Nationale Rechenzentrumsstrategie. » 18 mars 
2026. 
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cette négociation plus solide, plus cohérente et plus stratégique. Il permet surtout de 
faire évoluer la gouvernance, de la seule coordination territoriale vers une capacité 
d’accélération sélective : faire émerger plus vite les projets qui contribuent 
réellement à une trajectoire économique, industrielle et territoriale cohérente. 
 
4.4. Un contexte nouveau : plus de levier, mais aussi plus de 
responsabilité 
 
Si les collectivités peuvent aujourd’hui être replacées au centre du jeu, c’est parce que 
le contexte a changé. Pendant longtemps, les négociations autour des data centers ont 
pu être conduites comme des opérations relativement discrètes, traitées surtout 
comme des projets immobiliers ou des implantations techniques. Ce cadre devient de 
moins en moins tenable. D’une part, l’échelle des projets a changé : montée en 
puissance des hyperscales, besoins électriques croissants, emprises plus importantes, 
effets cumulés plus visibles sur l’énergie, le foncier, les réseaux et l’acceptabilité 
locale. D’autre part, les ressources décisives sont devenues plus rares : foncier 
compatible, accès au réseau, délais de raccordement, capacité à obtenir les 
autorisations et à sécuriser l’insertion territoriale du projet. 
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Partir du nouveau rapport de force est donc essentiel : contrairement à ce que 
beaucoup de collectivités pensent encore, elles ne sont pas condamnées à prendre ou 
à laisser des conditions qui leur seraient imposées par les opérateurs. Elles n’ont plus 
intérêt à négocier dans l’urgence ou à se croire en position de faiblesse au seul motif 
que le projet pourrait partir ailleurs. Dans ce nouveau contexte, le foncier compatible, 
l’accès à l’électricité, l’eau, les infrastructures et les autorisations ne sont plus de 
simples prérequis techniques : ce sont des ressources rares, stratégiques, qui 
redonnent du levier aux collectivités. 
 
Ce constat n’est d’ailleurs pas propre à la France. Aux États-Unis aussi, la montée en 
puissance des data centers a conduit à reconnaître la nécessité de mieux armer les 
collectivités et à élaborer des cadres de négociation plus explicites. Le guide proposé 
par le think tank américain Brookings est, à cet égard, particulièrement utile, car il 
invite les collectivités à ne plus traiter un data center comme un simple projet 
immobilier : la négociation ne porte plus seulement sur un permis ou une parcelle, 
mais sur un véritable projet d’infrastructure territoriale. 
 

 
30 
 

30 Goetzel, D., Muro, M., Methkupally, S. 2026. « Turning the data center boom into long-term, 
local prosperity. » Brookings, 5 février 2026. 
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Ce changement de contexte crée une opportunité, mais aussi une responsabilité. Une 
opportunité, parce que les collectivités ne sont plus renvoyées à un rôle purement 
passif. Une responsabilité, parce qu’elles doivent désormais assumer une fonction 
plus stratégique. L’enjeu n’est plus seulement : ce projet est-il techniquement faisable 
? Il devient : est-il cohérent avec ce que le territoire veut faire de son énergie, de son 
foncier, de ses réseaux, de ses compétences et de son acceptabilité sociale ? 
 

 
 
4.5. Négocier autrement 
 
La bonne négociation consiste à transformer des promesses en engagements, et 
une implantation de site en projet territorial. Cela suppose d’abord de clarifier en 
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amont ce que le territoire attend réellement du projet. Il faut sortir d’une discussion 
réactive sur un site pour entrer dans une discussion stratégique sur les effets attendus. 
Elle devient plus utile lorsqu’elle porte sur les conditions de réalisation de ces effets et 
sur la manière de les suivre dans le temps. 
 

 
 
Cette cohérence suppose aussi de négocier à la bonne échelle. Les enjeux d’énergie, 
de réseau, de foncier, d’emploi, de structuration de filière et d’acceptabilité dépassent 
souvent la commune. 
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C’est pourquoi construire des coalitions locales plutôt que négocier seul face à 
l’opérateur peut être pertinent. Une collectivité isolée reste souvent enfermée dans 
une discussion fragmentée, tardive et asymétrique. À l’inverse, elle retrouve des 
marges de manœuvre lorsqu’elle construit autour d’elle une coalition territoriale 
associant, selon les cas, intercommunalité, région, services de l’État, opérateurs de 
réseaux, aménageurs, acteurs de la formation, établissements d’enseignement 
supérieur, service public de l’emploi et autres partenaires locaux. L’enjeu n’est pas 
seulement de peser davantage dans la discussion, mais de transformer une 
négociation bilatérale en projet territorial partagé. L’exemple de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence montre bien l’intérêt d’un tel changement de méthode. En se 
dotant d’orientations stratégiques communes pour l’accueil des data centers, la 
métropole cherche à éviter les négociations dispersées et à mieux articuler les enjeux 
locaux et métropolitains (cf. étude de cas consacrée à Aix-Marseille-Provence page 
suivante). 
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Aix-Marseille-Provence : sortir des négociations dispersées pour 
construire un cadre collectif 

Avec 18 câbles sous-marins, une filière numérique représentant 49 000 emplois et 9 
milliards d’euros de chiffre d’affaires, la Métropole Aix-Marseille-Provence est devenue 
un territoire particulièrement attractif pour l’implantation de data centers. Mais cette 
attractivité s’accompagne aussi de tensions croissantes sur le foncier, l’électricité et la 
compatibilité avec d’autres priorités territoriales, notamment la décarbonation de 
l’industrie, des transports et des activités portuaires. Pour éviter que chaque projet soit 
traité isolément, au gré de discussions éclatées, la Métropole a choisi de formaliser un 
cadre commun. 
 
Le 1er juillet 2025, le Conseil métropolitain a ainsi approuvé des orientations 
stratégiques territoriales pour un accueil vertueux des data centers, en lien avec l’État, 
les communes et les gestionnaires de réseaux électriques. L’intérêt de cette démarche 
n’est pas d’instaurer une logique automatique d’acceptation ou de refus, mais de 
redonner de la cohérence à la décision publique. La Métropole y affirme une ambition 
d’équilibre entre attractivité économique, souveraineté numérique, optimisation du 
patrimoine foncier et préservation des ressources environnementales et énergétiques. 
Elle organise cette démarche autour de trois axes : organiser et aménager, encadrer et 
accompagner, animer et dialoguer. 
 
Ce cadre pose plusieurs repères simples :  

●​ Les projets devront s’implanter en priorité sur des sites en friche ;  
●​ En tissu urbain dense, et en particulier dans la zone littorale ayant déjà accueilli 

un nombre élevé de data centers et faisant par ailleurs face à de forts enjeux de 
décarbonation des transports et activités portuaires, seuls les projets en 
dessous de 12 MW seront étudiés ;  

●​ L’emprise totale des nouveaux projets situés en dehors des friches est fixée à 
un maximum de 50 hectares sur l’ensemble du territoire métropolitain pour les 5 
ans à venir ;  

●​ À horizon 2030, et dans l’hypothèse de l’émergence d’un ou plusieurs clusters, 
les projets dépassant 25 MW seront orientés vers des sites dédiés. 

 
La Métropole a également construit une méthode commune d’analyse des projets en 
quatre étapes : 
 
1/ Carte d’identité du projet : typologie, statut des investisseurs, nature des activités et 
caractéristiques générales ; 
​
2/ Préalables à l’accompagnement : foncier identifié, compatibilité avec le PLUi, 
respect des seuils fonciers et énergétiques, position du maire, acceptabilité locale, 
intégration dans l’environnement bâti ; 
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​
3/ Qualité intrinsèque du projet : programmation immobilière, impacts économiques et 
de souveraineté, effets environnementaux ; 
​
4/ Externalités positives pour le territoire : contributions financières, intégration des 
énergies renouvelables, participation à des projets locaux, retombées utiles pour 
l’écosystème territorial. 
 
Ce cas est particulièrement utile pour les collectivités car il montre qu’il est possible de 
déplacer la négociation. Au lieu de discuter trop tard, site par site, face à un opérateur 
déjà avancé, la puissance publique peut d’abord clarifier ses priorités, partager ses 
critères entre acteurs publics et organiser une lecture croisée des projets. La 
négociation peut alors porter sur la manière dont un projet peut ou non s’inscrire dans 
une stratégie territoriale plus large. 
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4.6. Ce que l’on négocie : des engagements utiles, durables et à haute 
valeur ajoutée 
 
Une fois la méthode clarifiée, reste la question décisive : que négocie-t-on réellement ? 
L’enjeu n’est pas de réduire la discussion à quelques compensations périphériques ou 
à des gestes symboliques de fin de processus. Il s’agit plutôt d’identifier les 
engagements qui, selon les caractéristiques du projet et les priorités du territoire, 
peuvent produire des effets utiles, durables et vérifiables. 
 
Le territoire met en jeu dans cette négociation des ressources de grande valeur : 
foncier, eau, électricité, infrastructures, capacité de coordination publique, permis, 
acceptabilité locale, autorisations et éventuelles accélérations administratives. Dans un 
contexte de tension croissante sur ces ressources, leur mobilisation ne peut plus être 
considérée comme une simple condition technique de l’implantation. Elle justifie que 
la collectivité s’interroge sur la nature des bénéfices durables qu’elle peut 
raisonnablement attendre du projet. 
 

Négocier des capacités territoriales plutôt que des retombées 
immédiates 

 

 
 
Dans cette perspective, l’enjeu principal est moins d’additionner des retombées 
immédiates que d’examiner dans quelle mesure le projet peut contribuer à consolider 
des capacités plus structurantes en lien avec les avantages comparatifs du territoire : 
compétences, filières de formation, partenariats avec l’enseignement supérieur, 
innovation, organisation collective, voire, lorsque c’est pertinent, expérimentations 
technologiques ou énergétiques. 
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Faire du data center un point d’appui pour les compétences et 
l’innovation 

 

 
 
Cela suppose de passer d’une logique strictement foncière ou immobilière à une 
logique d’écosystème, dans laquelle le data center serait un point d’appui possible 
pour un écosystème plus large. La bonne question n’est pas seulement : qu’est-ce 
que ce site rapporte ? Elle devient : quelles capacités durables ce projet permet-il de 
consolider autour de lui ? La réponse dépend des priorités locales. Elle ne peut donc 
pas être standardisée. 
 
Dans certains cas, il peut être pertinent d’explorer des engagements relatifs à des 
écosystèmes d’innovation (programmes pilotes, dispositifs de collaboration entre 
opérateurs, universités, laboratoires et start-up) pour ouvrir des capacités 
d’expérimentation ou accélérer un tissu local d’innovation. 
 

 
 
Les bénéfices ne se produisent toutefois pas spontanément. Ils dépendent de la 
capacité d’absorption du territoire : disponibilité d’une main-d’œuvre formée, 
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existence de partenaires mobilisables, qualité des coopérations locales, robustesse du 
cadre institutionnel et capacité des acteurs publics à suivre et à coordonner dans le 
temps. L’enjeu n’est pas seulement d’obtenir des engagements de l’opérateur, mais 
de créer les conditions territoriales pour qu’ils produisent des effets réels. 
 

 
 

Partager la valeur créée 
 
Aux États-Unis, des réflexions portent également sur des mécanismes de 
co-investissement de la part des data centers : il s’agit de passer d’un modèle de 
bénéfices communautaires à un modèle de prospérité partagée31. L’enjeu n’est plus 
seulement d’obtenir des contreparties externes, mais d’organiser une forme de 
participation locale à la valeur créée : accès à de la capacité de calcul pour les 
universités, partenariats de R&D, soutien aux talents locaux, investissements dans des 
intermédiaires d’innovation, programmes de montée en compétences, voire 
mécanismes plus ambitieux de co-développement.  
 

31 Ibid. 
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Formaliser les engagements pour les inscrire dans la durée 
 
Les expériences étrangères montrent que cette logique peut prendre des formes 
diverses, plus ou moins formalisées, notamment la co-construction de community 
benefit agreements (CBA) aux États-Unis (cf. encadré « community benefit 
agreements »).  
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Les community benefit agreements constituent une voie possible lorsqu’il s’agit de 
rendre explicites les bénéfices attendus, les engagements de l’opérateur et les 
contreparties de la collectivité. Ils montrent jusqu’où peut aller la formalisation d’une 
négociation. Mais l’essentiel ne réside pas dans la sophistication juridique du dispositif 
: il tient d’abord à la clarté des attentes, à la qualité des interlocuteurs, à la continuité 
du dialogue et à l’existence d’un cadre de suivi dans la durée.  
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À cet égard, l’exemple plus souple de Marcoussis rappelle qu’une relation directe, 
régulière et fondée sur la confiance peut aussi produire des engagements plus 
crédibles et plus responsables. 
 

 
 
Ce qui se joue ici est donc moins la capacité de la collectivité à obtenir un maximum de 
concessions que sa capacité à clarifier ses priorités, à les traduire en attentes réalistes 
et à inscrire le dialogue dans un cadre crédible et suivi dans le temps. Comme le 
souligne Cyril Akpama, les maires disposent d’une marge de manœuvre réelle lorsqu’ils 
savent formuler clairement leurs attentes et inscrire la discussion dans une logique de 
coopération territoriale. 

Vers un opérateur plus contributif ? 
 
Longtemps, la négociation autour des data centers a surtout été pensée dans une 
logique de tension : il s’agissait d’encadrer les impacts, de corriger les asymétries et de 
protéger l’intérêt général face à des acteurs puissants. Cette logique reste nécessaire. 
Mais elle n’épuise peut-être plus entièrement le sujet. 
 
L’initiative « Community-First AI Infrastructure », lancée par Microsoft en 2026, 
suggère qu’un grand opérateur peut aussi avoir intérêt à se montrer durablement 
contributif pour le territoire qui l’accueille. Microsoft y affirme vouloir réduire les coûts 
supportés par les communautés locales et accroître les bénéfices locaux, à travers 
cinq dimensions : l’électricité, l’eau, l’emploi et la formation, la contribution fiscale 
locale et le soutien aux communautés. 
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32 
L’intérêt de cet exemple tient moins à son caractère exemplaire qu’au signal qu’il 
envoie. Il montre qu’un opérateur peut comprendre qu’il ne peut pas durablement 
développer ses activités en fragilisant les ressources locales, en alimentant la défiance 
ou en restant indifférent au territoire d’accueil. À l’inverse, un opérateur capable de 
réduire son empreinte, d’assumer une part des coûts qu’il génère et de contribuer à 
des capacités utiles pour le territoire peut aussi devenir plus acceptable, et en retour 
plus attractif pour une collectivité. C’est peut-être l’un des déplacements à venir : 
passer d’une logique de simple compensation à une logique plus ambitieuse de 
contribution territoriale. 
 

32 Smith, B. 2026. « Building Community-First AI Infrastructure. » Microsoft on the Issues, blog 
de Microsoft, 13 janvier 2026. 
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Ce guide appartient à ceux qui 
veulent décider, agir, ensemble 
et en connaissance de cause.

Les défis posés par les data centers ne se résolvent pas collectivité par collectivité, 
ni opérateur par opérateur. Ils appellent une réponse d'écosystème : des standards 

partagés, des retours d'expérience mutualisés et des indicateurs communs.


C'est le sens de l'Observatoire National du Data Center Durable.


Rejoignez la plateforme fédératrice ouverte à tous les acteurs  
— élus, opérateurs, aménageurs, experts — pour partager les bonnes 

pratiques, contribuer aux indicateurs de demain et construire un 
développement numérique territorialement responsable.



Découvrir l’intégralité du guide

https://www.ville-demain.com/le-guide-du-data-center-durable-et-acceptable-vers-un-nouveau-pacte-numerique-territorial/
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